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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	CAP	AEPE	-	EP3	-	Exercer	son

activité	en	accueil	individuel	-	Session	2023

Correction	du	QCM	EP3	:	Exercer	son	activité	en	accueil

individuel

Diplôme	:	CAP	AEPE

Cette	 correction	 porte	 sur	 le	 cadre	 réglementaire	 de	 l'accueil	 individuel.	 Le	 QCM	 permet	 d'évaluer	 les

connaissances	nécessaires	pour	exercer	en	tant	qu'assistant	maternel	dans	la	légalité.

Correction	des	questions

Question	1	:

**Énoncé	:**	L'agrément	d'assistant	maternel	est	délivré	par	:

**Démarche	 :**	 L'agrément	 est	 une	 décision	 administrative	 délivrée	 par	 un	 organisme	 compétent	 pour

assurer	la	sécurité	et	le	bien-être	des	enfants.

**Réponse	correcte	:**	c)	Le	Conseil	départemental

Question	2	:

**Énoncé	:**	La	durée	de	validité	du	premier	agrément	d'assistant	maternel	est	de	:

**Démarche	:**	La	réglementation	stipule	une	durée	spécifique	pour	garantir	que	l'agrément	reste	adapté	à

l'évolution	de	la	législation	et	des	besoins	des	enfants.

**Réponse	correcte	:**	c)	5	ans

Question	3	:

**Énoncé	:**	Le	nombre	maximal	d'enfants	qu'un	assistant	maternel	peut	accueillir	simultanément	est	de	:

**Démarche	 :**	Selon	 la	 réglementation,	 le	 nombre	d'enfants	 accueillis	 doit	 être	 raisonnable	pour	 assurer

leur	sécurité	et	leur	bien-être.

**Réponse	correcte	:**	b)	4	enfants

Question	4	:

**Énoncé	:**	La	formation	obligatoire	initiale	pour	les	assistants	maternels	comprend	:

**Démarche	 :**	 La	 formation	 est	 essentielle	 pour	 préparer	 les	 assistants	 maternels	 à	 leur	 rôle	 et	 les

compétences	qu'ils	doivent	acquérir	avant	d'accueillir	des	enfants.

**Réponse	correcte	:**	c)	120	heures	au	total,	dont	80	heures	avant	l'accueil	du	premier	enfant

Question	5	:

**Énoncé	:**	Le	contrat	de	travail	entre	parents	et	assistant	maternel	doit	obligatoirement	être	:

**Démarche	 :**	Un	contrat	écrit	est	essentiel	pour	clarifier	 les	droits	et	obligations	des	parties,	ce	qui	est

encadré	par	la	loi.

**Réponse	correcte	:**	b)	Écrit

Question	6	:



**Énoncé	:**	La	convention	collective	applicable	aux	assistants	maternels	du	particulier	employeur	date	de	:

**Démarche	:**	La	convention	collective	encadre	les	relations	de	travail	et	garantit	une	protection	adaptée

aux	employés.

**Réponse	correcte	:**	b)	2010

Question	7	:

**Énoncé	 :**	 En	 cas	 d'accueil	 en	 MAM	 (Maison	 d'Assistants	 Maternels),	 le	 nombre	 maximal	 d'assistants

maternels	pouvant	exercer	ensemble	est	de	:

**Démarche	 :**	 La	 réglementation	 précise	 le	 nombre	 d'assistants	 pour	 assurer	 un	 fonctionnement

harmonieux	et	sécurisé.

**Réponse	correcte	:**	b)	4

Question	8	:

**Énoncé	:**	Le	projet	d'accueil	rédigé	par	l'assistant	maternel	est	:

**Démarche	 :**	 Le	 projet	 d'accueil	 démontre	 le	 respect	 des	 besoins	 de	 l'enfant	 et	 la	 qualité	 de	 l'accueil

proposé.

**Réponse	correcte	:**	c)	Obligatoire	et	doit	être	communiqué	aux	parents

Question	9	:

**Énoncé	:**	Pour	l'accueil	d'un	enfant	en	situation	de	handicap,	l'assistant	maternel	doit	:

**Démarche	:**	L'accueil	doit	être	inclusif	et	adapté,	en	tenant	compte	des	besoins	spécifiques	de	l'enfant.

**Réponse	correcte	:**	c)	Accueillir	dans	le	cadre	de	son	agrément	habituel	avec	adaptation	du	projet

d'accueil

Question	10	:

**Énoncé	:**	La	déclaration	d'un	accident	survenu	à	un	enfant	accueilli	doit	être	faite	:

**Démarche	:**	Les	accidents	doivent	être	déclarés	rapidement	pour	des	raisons	de	sécurité	et	de	suivi.

**Réponse	correcte	:**	b)	À	la	PMI	dans	un	délai	de	48	heures

Résumé	des	réponses	correctes

Les	réponses	correctes	pour	le	questionnaire	sont	:

1	-	c

2	-	c

3	-	b

4	-	c

5	-	b

6	-	b

7	-	b

8	-	c

9	-	c

10	-	b

Conseils	méthodologiques

Gérez	votre	temps	pour	ne	pas	rester	bloqué	sur	des	questions	plus	difficiles.



Lisez	attentivement	chaque	question	et	chaque	réponse	avant	de	sélectionner	votre	choix.

Faites	des	liens	avec	vos	connaissances	théoriques	et	pratiques	sur	le	terrain.

Ne	perdez	pas	de	vue	que	la	sécurité	et	le	bien-être	des	enfants	sont	primordiaux.

N'hésitez	pas	à	relire	vos	réponses	si	le	temps	le	permet,	pour	corriger	d'éventuelles	erreurs.
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